
 

 

Accord du 17 novembre 2022 relatif aux mesures urgentes en faveur de l’emploi et de la formation 

professionnelle dans le secteur de la fabrication de l’ameublement et de l’industrie des panneaux à 

base de bois 

 

Préambule 

Les signataires du présent accord s’accordent sur l’absolue nécessité d’adapter rapidement le 

contexte économique très dégradé du secteur aux besoins des entreprises et des salariés.  

A cette fin, les partenaires sociaux ont travaillé, dans le cadre du dialogue social de branche, d’une 

part sur un diagnostic quantitatif et qualitatif portant sur la situation économique de l’emploi dans 

notre secteur et, d’autre part, sur les mesures d’accompagnement en faveur de la préservation de 

l’emploi. 

 

Diagnostic préalable  

 

1. Eléments conjoncturels  

 

La branche de la fabrication de l’ameublement et de l’industrie des panneaux à base de bois 

comptait près de 15 000 entreprises au 31 décembre 2020. La majorité sont des petites entreprises, 

en effet 96 % ont moins de 10 salariés. On constate néanmoins une concentration des emplois dans 

les plus grandes puisque 5% des entreprises représentent plus de 85% des emplois.  

La situation des entreprises de la branche ne cesse de se dégrader depuis le début de l’année 2022 

en raison de l’explosion des coûts des matières premières et de la baisse de la demande.  

A partir de 2021, les coûts de matières premières ont explosé de manière vertigineuse et historique. 

S’il existe une amélioration récente liée à la baisse de la demande, les prix restent 

extraordinairement élevés.  

A titre d’exemple, le panneau brut, qui est le matériau le plus consommé pour la fabrication de 

meubles, a vu son prix augmenter de plus de 140 % de juin 2020 à juin 2022. Le prix de l’acier, très 

utilisé également dans nos productions, a augmenté de plus de 179 % sur cette même période. 

Citons également l’augmentation de plus de 58 % du prix de l’aluminium, et celle de plus de 84 % du 

polyuréthane, composant principal de la colle utilisée dans les panneaux à base de bois.  

Par conséquent, les prix de nos principales matières premières ont fortement augmenté. Aux 

matières premières s’ajoutent évidemment la forte hausse des prix de l’énergie et du carburant, avec 

une hausse de plus de 70% du prix du gazole et de plus de 77 % du prix du gaz de juin 2020 à juin 

2022. 

Afin d’assurer la stabilité financière des entreprises de la fabrication de l’ameublement et de 

l’industrie des panneaux à base de bois, cette hausse des coûts aurait dû se répercuter intégralement 

sur les prix de vente. Malheureusement, seule une partie de la hausse des coûts a pu l’être. Les 

fabricants ont dû comprimer leur marge et vont devoir continuer à le faire dans les mois à venir. 

Cette situation est périlleuse et menace leur équilibre financier immédiat.  



 

 

En outre, cela pénalise l’investissement des entreprises, ce qui accentue la mise en péril de leur 

équilibre financier sur le plus long terme. D’après la Banque de France, cela commence déjà à 

s’observer : en juin 2022, 18,5 % des entreprises de notre secteur sont « fragiles » ou « menacées », 

soit une augmentation de plus d’1,2 point en 3 mois seulement. Nos entreprises de plus de 10 

salariés sont beaucoup plus endettées que les autres entreprises de l’industrie. Par exemple, les 

entreprises ayant entre 50 à 249 salariés ont un taux d’endettement de 44 % contre un taux de 

moyen de 21 % pour les entreprises de l’industrie. Hormis pour les entreprises les plus importantes, 

l’endettement des fabricants a fortement progressé, avec une dégradation de la capacité de 

remboursement des entreprises. 

Cette situation difficile ne va cesser de s’accentuer. En effet, si les prix de vente du meuble aux 

consommateurs finaux continuent d’augmenter alors la demande diminuera d’autant plus, y compris 

pour les fabricants de panneaux à base de bois. L’inflation affecte déjà largement les budgets des 

ménages et continuera à le faire. La France connait une inflation forte de 6 % pour les ménages en 

2022, estimée à 4 % pour l’année 2023 à venir, qui amènera une baisse de leur pouvoir d’achat. Il va 

donc y avoir de plus en plus d’arbitrage budgétaire et cela pénalisera la demande de meubles, qui 

n’est pas une dépense contrainte, contrairement à l’alimentation, l’énergie, ou le carburant. Les 

ménages vont donc continuer à réorienter leur budget sur d’autres biens et services contraints ou 

prioritaires.  

Cela est aussi vrai sur les marchés professionnels car le ralentissement économique s’annonce 

général. En France, on s’attend à une année sans croissance en 2023 d’après Rexecode, voire 

potentiellement avec un PIB en légère baisse (entre 0,8 % et – 0,5 % d’après la Banque de France). Ce 

ralentissement général de l’économie affecte les recettes de nos clients (hôtelier, restaurateur, etc.) 

et l’inflation les amène en plus à des arbitrages financiers, repoussant ou réduisant leur projet de 

réaménagement et d’achat de mobiliers. 

Cette tendance qui s’amplifie se constate déjà par la diminution des volumes de la production 

française et de la consommation de meuble, et par conséquent de la fabrication de panneaux à base 

de bois.  La production française de mobilier destiné au marché domestique ou professionnel a 

diminué de -2 % en volume au premier semestre 2022 par rapport au premier semestre 2019. Ainsi, 

si les prix de vente avaient été constants, le chiffre d’affaires des fabricants aurait reculé de -2%. Le 

volume a aussi baissé par rapport à 2021. 

 

2. Evolution des métiers  

 

La branche de la fabrication de l’ameublement et de l’industrie des panneaux à base de bois a 

conduit des études prospectives sur les métiers en 2020/2021. Ces études ont mis en exergue les 

évolutions des activités et des compétences des métiers du secteur attendues par les entreprises 

pour répondre aux besoins du marché. Ainsi, ont été identifiées les priorités stratégiques des 

entreprises : 

- L’investissement dans l’outil de production ; 

- L’innovation et la diversification des produits ; 

- La transition environnementale. 



 

 

Par conséquent, les partenaires sociaux souhaitent prendre des mesures urgentes en faveur de 

l’emploi et de la formation professionnelle pour soutenir les entreprises de la branche confrontées à 

de graves difficultés économiques conjoncturelles. 

 

Les partenaires sociaux ont convenu ce qu’il suit : 

 

Article 1 – Champ d’application  

Le présent accord s’applique à toutes les entreprises comprises dans le champ conventionnel portant 

rattachement de la convention collective nationale de la fabrication de l’ameublement et de 

l’industrie des panneaux à base de bois. 

Il s’agit des entreprises et des salariés qui relèvent du champ d’application des conventions 

collectives nationales suivantes, sans exclusion d’activité et ce, quel que soit l’effectif de l’entreprise :  

- IDCC 1411 : Convention collective nationale de la fabrication de l'ameublement du 14 janvier 

1986 

- IDCC 2089 : Convention collective nationale de l'industrie des panneaux à base de bois du 29 

juin 1999 

 

Article 2 – Mesures d’urgence en faveur de l’emploi  

1. Actions de formation professionnelle 

Les actions de formation professionnelle continue mises en œuvre dans le cadre du présent accord 

visent à maintenir et développer les compétences et les qualifications des salariés, afin de les 

sécuriser dans l’emploi industriel et préparer la reprise économique dans les meilleures conditions.  

Dans le cadre du présent accord, les actions de formation professionnelle visent à permettre aux 

entreprises du secteur :  

- Une montée en compétence pour le management afin de contrer les difficultés de 

recrutement actuelles, 

- L’investissement dans l’outil de production pour anticiper le besoin accru de conducteur de 

ligne de production et de métiers de production spécifiques à l’industrie de l’ameublement, 

- L’’accompagnement des mutations digitales et environnementales par l’évolution des 

métiers hors production.  

Les besoins des entreprises du secteur portent prioritairement sur les formations décrites ci-après : 

- Les formations aux métiers de la production (hors tout type de CACES et hors habilitations 

électriques), 

- Les formations liées au management, 

- Les formations liées aux mutations digitales et environnementales. 

Les parties signataires du présent accord considèrent que le développement de la formation 

professionnelle est l’une des conditions du développement et de la modernisation des entreprises et 

par conséquent de leur pérennité par une politique active d’investissement sur le développement 



 

 

des compétences. Par ailleurs, elles croient qu’il s’agit d’un élément d’attractivité et de fidélisation 

renforcée des salariés.  

 

2. Certifications professionnelles 

Les membres de la CPNEFP réaffirment l’importance de la certification professionnelle afin de 

développer l’employabilité et les compétences au service des salariés et des entreprises.  

A ce titre, elles rappellent la nécessité de promouvoir ces dispositifs au regard des enjeux de 

maintien et de développement des compétences dans un contexte de graves difficultés économiques 

et décident donc que l’ensemble des certificats de qualification professionnelle (CQP / CQPI), les 

certificats de compétence professionnelle (CCP / CCPI), ainsi que les blocs de compétences s’y 

rapportant, devront être prioritairement mis en œuvre.  

 

Article 3 – Promotion du présent accord 

Les parties signataires s’engagent à faire la promotion auprès de l’ensemble des entreprises et des 

salariés de ces dispositifs, notamment en réalisant un webinaire en partenariat avec l’OPCO 2i, des 

articles dans les différentes newsletters tant professionnelles que syndicales.  

 

Article 4 – Financement  

Les parties signataires au présent accord conviennent de permettre aux entreprises de faire financer 

dans le cadre des mesures urgentes tout parcours de formation aussi bien interne et qu’externe afin 

d’offrir le panel le plus large de solutions aux salariés et aux entreprises. 

Dans le cadre des actions de formation précitées, la prise en charge par l'OPCO 2i sera la suivante : 

- les coûts pédagogiques lorsque l’action est mise en place avec un organisme de formation : 

100 %  

- La prise en charge de la rémunération du formateur interne lorsque l’action de formation est 

réalisée en interne de l’entreprise : 100 %  

- les rémunérations : prise en charge dans la limite de 30 € de l'heure ;  

- les frais annexes de repas, de transport (tarif SNCF 2de classe/indemnités kilométriques 

conformément au barème administratif en vigueur) et d'hébergement plafonnés à 110 € par 

jour.  

Les financements spécifiques prévus par le présent accord pourront s’articuler, le cas échéant, avec 

les financements prévus par l’OPCO 2i, présents ou à venir (exemple : FNE-formation). 

 

Article 5 – Suivi et évaluation  

La commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation (CPPNI) de la fabrication de 

l’ameublement et de l’industrie des panneaux à base de bois, en lien avec l’OPCO 2i, procédera à 



 

 

l’évaluation semestrielle de cet accord sur le recours des entreprises aux actions de formation ainsi 

facilitées.  

Elle proposera à l’OPCO 2i, le cas échéant, des ajustements ou adaptations qui s’avèreraient 

nécessaires. Elle pourra réviser, à tout moment, les conditions de mise en œuvre du présent accord.  

 

 

 

 Article 6 – Durée et formalités relatives à l’accord  

Le présent accord est conclu pour une durée déterminée de deux ans, conformément à l’article L. 

2222-4 du Code du travail. 

Conformément aux articles L. 2261-1 et D. 2231-3 du Code du travail, le présent accord est applicable 

à partir du jour qui suit son dépôt auprès de la Direction générale du travail. 

Il peut faire l’objet d’une adhésion ou d’une dénonciation par tout ou partie des signataires selon les 

conditions législatives en vigueur. 

Le présent accord sera déposé conformément à la loi et son extension sera demandée par la partie 

patronale au nom des signataires. 

Dans le cadre de cette demande d'extension et conformément aux dispositions de l'article L. 2261-

23-1 du code du travail, les parties signataires indiquent expressément que l'objet du présent accord 

ne justifie pas de mesure spécifique pour les entreprises de moins de 50 salariés. 

 

 

        Fait à Paris, le 17 novembre 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

Organisations professionnelles : 

l'Ameublement français  

UIPP  

UNAMA  

 

 

Organisations syndicales : 

BATI MAT T.P. C.F.T.C.  

  

FIBOPA CFE CGC  

 

 

FNCB CFDT 

 

 

FG - FO Construction  

 

 

 

 


